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1. OBJECTIF 

 

1.1. Le présent document a pour but d’établir certaines lignes internes de conduite concernant la gestion 

des contrats du Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord (ci-après « CSSRDN »), tel 

qu’exigé par l’article 24 de la Directive concernant la gestion des contrats d’approvisionnement, de 

services et de travaux de construction des organismes publics (ci-après « DGC ») adoptée par le 

Secrétariat du Conseil du trésor. 

 

Conformément à l’article 9 de la Loi sur les contrats des organismes publics) (ci-après « LCOP »), 

à l’égard des marchés publics; la LCOP prévaut sur toute loi générale ou spéciale qui lui serait 

incompatible, qu’elle soit antérieure ou postérieure, à moins que cette autre loi n’énonce 

expressément qu’elle s’applique malgré la LCOP. 

 

1.2. Il a également pour objectif de rappeler les délégations de pouvoirs quant à la conclusion des 

contrats du CSSRDN prévus au Règlement de délégation de pouvoirs No 0320 adopté par le conseil 

d’administration, en conformité à la Loi sur l’instruction publique.  

 

2. LEXIQUE 

 

2.1. Les termes utilisés dans les présentes Lignes internes de conduite (ci-après « LIC ») sont définis 

selon leur sens courant ou, le cas échéant, de la manière prévue dans la LCOP, ses règlements et 

directives, à moins que le contexte ne s’y oppose. 

 

2.2. Pour fin de compréhension, certains termes sont définis à l’annexe 1 des présentes LIC. 

 

3. CHAMP D’APPLICATION 

 

3.1.1. Les LIC s’appliquent aux contrats visés à l’article 3 de la LCOP, dont les contrats 

d’approvisionnement, de services et de travaux de construction ou ceux qui y sont assimilés 

que le CSSRDN peut conclure avec une personne morale, une Personne physique qui 

exploite une entreprise individuelle ou une société visée à l’article 1 de la LCOP ou avec une 

Personne physique qui n’exploite pas une entreprise individuelle, et qui comporte une 

dépense de fonds publics.  

 

3.1.2. Malgré l’article 3.1.1, les LIC s’appliquent aux dépenses d’un centre de formation 

professionnelle (CFP) à partir de fonds générés par des revenus. Également, des 

orientations spécifiques concernant certaines dépenses non assujetties à la LCOP et autres 

exceptions sont indiquées à l’annexe 3. 
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4. CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES DOCUMENTS ET CONFLIT D’INTÉRÊTS 

Source : art. 24, par. 1 et 2, DGC 

 

4.1. Afin de s’assurer que sont traités de façon confidentielle les Documents entourant la conclusion 

d’un contrat, et ce tant qu’ils ne sont pas rendus publics en respect des règles de publication et 

reddition de compte en vigueur, et que les Employés impliqués dans la gestion des contrats publics 

ne sont pas en conflits d’intérêts, les mesures suivantes s’appliquent : 

 

4.1.1. La signature, par les membres du personnel ci-après désignés et de la manière indiquée, de 

l’Attestation concernant les obligations en matière de gestion contractuelle, de confidentialité 

et de déclaration de conflit d’intérêts (ci-après « Attestation »),  dans le but de rappeler leurs 

obligations et leurs devoirs de confidentialité et de Discrétion à l’égard de certaines 

informations obtenues dans l’exercice de leurs fonctions, leurs obligations de déclaration 

d’intérêts ainsi que le respect du Code d’éthique et de déontologie applicable aux 

gestionnaires et aux employés du CSSRDN : 

 

• Annuellement pour tous les gestionnaires, ainsi qu’au moment de l’embauche d’un 

nouveau gestionnaire; 

• Annuellement, pour les Responsables du processus de gestion contractuelle ; 

• À la demande d’un directeur d’unité, pour le personnel sous sa responsabilité et qui 

correspond à la définition « Employés impliqués dans la gestion des contrats publics »; 

• L’Attestation est sous un format électronique « Forms » et est disponible sur la page 

intranet du service des ressources humaines ou en cliquant sur ce lien ; 

• Le Service des ressources humaines est responsable de mettre en place la procédure 

d’obtention annuelle de l’Attestation et de procéder à sa conservation, en collaboration 

avec le Service du secrétariat général et des affaires juridiques, et s’assure également de 

la réception et du suivi des déclarations d’intérêts.  

 

4.1.2. L’accès aux Documents entourant la conclusion d’un contrat et aux répertoires informatiques 

où ils sont entreposés est limité aux personnes devant y avoir recours régulièrement dans le 

cadre de leurs fonctions quotidiennes, et ayant signé l’Attestation.  

 

• Le coordonnateur de la gestion contractuelle et les directeurs d’unités déterminent les 

personnes habilitées à avoir accès aux documents dont ils ont respectivement la charge, 

et s’assurent, le cas échéant, de la signature de l’Attestation, en faisant les suivis 

nécessaires auprès du Service des ressources humaines. Ils peuvent accorder une 

habilitation temporaire à toute personne s’ils jugent que ce droit d’accès est dans l’intérêt 

d’un processus d’acquisition ;  

• Le coordonnateur aux approvisionnements accorde, lorsque pertinent, les accès à la 

plateforme du Centre d’acquisitions gouvernementales et s’assure, au préalable, de la 

signature de l’Attestation, en faisant les suivis nécessaires auprès du Service des 

ressources humaines. 

  

4.1.3. Le Responsable de l’application des règles contractuelles (ci-après « RARC ») et le 

coordonnateur de la gestion contractuelle s’assurent que les membres du personnel soient 

sensibilisés au cadre légal et administratif concernant notamment les devoirs de 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=CuqxZYKjfUahVf1RYQwcI5oBsMKXxUlOjIL33kitnZBURVY0M1NZRlFXRDZENlpaQTk2RFVPVFM0RS4u
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confidentialité et de Discrétion, l’éthique et les conflits d’intérêts, de la manière appropriée en 

fonction des circonstances, notamment :   

 

• Lors de rencontres individuelles et personnalisées, selon les enjeux et la réalité du 

service, du centre ou de l’établissement visé ; 

• Par la diffusion de capsules de formation, vidéos ou autres moyens de communication 

traitant des sujets pertinents ; 

• Par la diffusion de documents d’informations à l’ensemble des membres du CSSRDN. 

 

4.2. Dans le cadre d’un comité de sélection, l’identité des membres, les notes de membres de comité 

de sélection, les notes du secrétaire de comité de sélection, les informations relatives aux prix 

soumis par les soumissionnaires autres que l’adjudicataire ainsi que les documents en lien avec le 

comité de sélection sont de nature confidentielle et l’accès à ceux-ci est limité aux membres du 

comité de sélection, au secrétaire de comité de sélection, au gestionnaire de la gestion 

contractuelle, au RARC ainsi qu’au dirigeant de l’organisme. Les membres ainsi que le secrétaire 

de comité signent d’ailleurs un document attestant de l’engagement solennel des membres de 

comité de sélection1. 

 

Les membres de comité doivent s’assurer de ne pas communiquer avec les soumissionnaires et ils 

doivent informer le secrétaire du comité de sélection si l’un ou l’autre des soumissionnaires tente 

d’entrer en communication avec eux.  

 

5. LISTE DES DÉLÉGATIONS DE POUVOIRS  

Source : art. 24, par. 3, DGC 

 

5.1. En conformité de la Loi sur l’instruction publique, de l’article 8 de la LCOP et de l’article 16 de la Loi 

sur la gestion et le contrôle des effectifs, le conseil d’administration prévoit, par règlement, les 

fonctions et pouvoirs qu’il délègue au directeur général, aux directeurs généraux adjoints, aux 

directions de services, d’établissements ou de centres et aux autres membres du personnel. 

 

5.2. La liste des délégations en matière de gestion contractuelle figure aux lignes 107 à 115 de la section 

« Gestion des contrats » du Règlement de délégation de pouvoirs No 0320.  

 

 

6. DISPOSITIONS DE CONTRÔLE RELATIVES AU MONTANT DU CONTRAT ET DES 

SUPPLÉMENTS 

Source : art. 24, par. 4, DGC 

 

6.1. Les dispositions de contrôle suivantes s’appliquent au montant du contrat et à toute dépense 

supplémentaire qui s’y rattache: 

 

 
1 En signant ce document, le membre de comité de sélection s’engage immédiatement à en respecter toutes les conditions 
et il est désormais tenu à la discrétion la plus totale sur tout évènement et tout résultat, sur les analyses, les échanges entre 
les membres au sein du comité, ainsi que la recommandation du comité, dont il aura eu connaissance dans l’exercice de 
ses fonctions, sans aucune limite de temps. 
 

https://csrdn.sharepoint.com/sites/direction-generale/Lists/listerecueildegestion/DispForm.aspx?ID=3&e=MdPcEo
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6.1.1. Le Directeur d’unité responsable de l’acquisition doit, avant l’octroi d’un contrat ou l’émission 

du bon de commande, s’assurer que soit déterminée de façon rigoureuse la valeur estimée 

de l’acquisition projetée, de façon à assurer l’ouverture à la concurrence, et d’apprécier les 

offres ou les soumissions reçues dans le cadre d’une négociation, d’une Demande de prix ou 

d’un Appel d’offres et de débourser le juste prix. Il ne peut scinder, répartir ses besoins ou 

apporter une modification à un contrat dans le but d’éluder l’obligation de recourir à la 

procédure d’Appel d’offres public ou de se soustraire à toute autre obligation prévue à la 

LCOP, à la Politique de gestion contractuelle ou aux présentes LIC. 

 

6.1.2. Le Directeur d’unité responsable de l’acquisition consigne dans le répertoire (électronique ou 

papier) où il conserve l’information relative à l’acquisition (ci-après « dossier »), ou s’assure 

que soit disponible sur demande, lorsqu’applicable, la documentation relative aux éléments 

suivants : 

• Les informations ayant permis d’établir la valeur estimée de l’acquisition, notamment la 

durée initiale du contrat, la nature et la durée des options, la liste des différents travaux, 

le service, l’entretien, les pièces et les données utilisées pour en établir le coût; 

• Les motifs justifiant l’octroi d’un contrat de courte durée pour un besoin récurrent; 

• Les motifs justifiant l’octroi d’un contrat ou l’émission d’un bon de commande malgré des 

écarts importants entre l’estimation de la valeur de l’acquisition et les soumissions reçues 

ou malgré un écart important entre le plus bas prix soumis et le deuxième plus bas prix 

soumis. 

 

6.1.3. Le Responsable du processus de gestion contractuelle consigne au dossier, 

lorsqu’applicable, la documentation relative aux éléments suivants : 

 

• La documentation relative à un tout processus d’analyse d’une soumission, suivant un 

Appel d’offres, dont le prix est jugé anormalement bas, quel que soit le résultat de celle-

ci ;   

• Les motifs justifiant la décision de procéder sans faire un Appel d’offres public lorsque la 

valeur estimée de l’acquisition est près du seuil d’appel d’offres public applicable au 

réseau de l’éducation (ci-après « seuil (133 800 $) ») * selon les accords 

intergouvernementaux applicables. *Ce montant est sujet à changement et est celui en 

vigueur au moment de l’adoption des présentes LIC. 

 

6.1.4. Le Responsable du processus de gestion contractuelle s’assure que soient incluses dans les 

documents d’Appel d’offres les dispositions de contrôles suivantes (Source : gabarit SCT) : 

 

• La possibilité de n’accepter aucune des soumissions reçues notamment lorsqu’il juge que 

les prix sont trop élevés ou disproportionnés ou ne reflètent pas un juste prix; 

• Se réserver le droit de réclamer de tout soumissionnaire une somme d’argent 

représentant la différence entre le montant de sa soumission et celle subséquemment 

retenue s’il est en défaut de donner suite à sa soumission, et ce, afin d’éviter qu’il y ait 

collusion entre les soumissionnaires.  

 

6.1.5. Le Directeur d’unité responsable de l’acquisition doit, lors d’une modification à un contrat ou 

un bon de commande qui occasionne une dépense supplémentaire (ci-après 

« supplément »), s’assurer des éléments suivants:  

 

https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/faire_affaire_avec_etat/cadre_normatif/accords/tab_synthese_internet_education.pdf
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/faire_affaire_avec_etat/cadre_normatif/accords/tab_synthese_internet_education.pdf
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• Pour les contrats dont la valeur est égale ou supérieure au seuil (133 800 $) : 

o Acheminer la demande d’autorisation au Responsable du processus de gestion 

contractuelle, selon la Procédure applicable. Ce dernier s’occupera d’obtenir 

l’autorisation requise en respect du Règlement de délégation de pouvoirs No 0320.  

 

• Pour les contrats dont la valeur est inférieure au seuil (133 800 $) :  

Pouvoir d’autorisation 
Valeur totale 
révisée après 

toute modification 
Titre  

Supplément à un bon de 
commande / contrat d’une 

valeur inférieure au 
seuil (133 800 $)  

 
Exceptions :  

• Travaux de construction (RBQ)1 

• Architectes1 

• Ingénieurs1 

• Arpenteurs-géomètres1 

• Certains contrats de service avec 

une Personne physique2 

 

 
< 25 000 $   

Directeur d’unité  

(ou Gestionnaire d’unité autorisé) 
 

Lors de supplément(s) portant la valeur 
déboursée ≥ 10 000 $ l’information finale 

doit être acheminée au Responsable du 
processus de gestion contractuelle 

 

≥ 25 000 $ 
et 

< seuil (133 800 $) 

Directeur d’unité  

ET 

Avec confirmation préalable3 du 
Responsable du processus de gestion 

contractuelle 

1 L’autorisation est octroyée par un Gestionnaire d’unité du service des ressources matérielles (SRM) autorisé 

par son directeur. 

2 Un supplément ne peut être autorisé à un contrat de service avec une Personne physique si celui-ci a été 

octroyé à une valeur inférieure à 10 000$ et que le supplément porte la dépense totale à 10 000 $ et plus.   

3 Le Responsable du processus de gestion contractuelle procède à l’analyse de la demande de supplément, 

émet au besoin des recommandations, obtient les autorisations requises et publie l’information sur SÉAO 

lorsque requis par le cadre normatif. 

 

7. ROTATION DES CONCURRENTS OU DES CONTRACTANTS  

Source : art. 24, par. 5, DGC 

7.1. Afin de s’assurer d’une rotation des concurrents ou des contractants ou de recourir à de nouveaux 

concurrents ou contractants lors de l’acquisition de biens, de services ou de travaux de construction 

par Appel d’offres sur invitation, Demande de prix ou de gré à gré, les mesures suivantes doivent 

être respectées : 

 

7.1.1. Pour les contrats dont le montant total de la dépense est estimé à moins de 5 000 $, et 

lorsque la valeur globale et/ou la récurrence du besoin le rend pertinent, le Directeur d’unité 

responsable de l’acquisition s’assure qu’une rotation est effectuée au sein des concurrents 

ou contractants potentiels, en privilégiant l’acquisition de biens, de services ou de travaux de 

construction québécois auprès d’entreprises de la région.  

https://csrdn.sharepoint.com/sites/direction-generale/Lists/listerecueildegestion/DispForm.aspx?ID=3&e=MdPcEo


 
 

Lignes internes de conduites No 6102-1    
Adopté par le directeur général le 1er mai 2023 pour une entrée en vigueur le 15 mai 2023 

Dernière mise à jour : Le 31 mars 2025     Page 6 sur 17 

 

 

7.1.2. Pour les contrats dont le montant total de la dépense estimée est égal ou supérieur à 5 000 

$, mais inférieur à 10 000 $, une Demande de prix doit être effectuée auprès d’un minimum 

de deux concurrents potentiels, en s’assurant d’effectuer une rotation parmi ceux invités à 

déposer une soumission, et en privilégiant l’acquisition de biens, de services ou de travaux de 

construction québécois auprès d’entreprises de la région. 

 

7.1.3. Pour les contrats dont le montant total de la dépense estimée est égal ou supérieur à 10 

000 $, mais inférieur au seuil (133 800 $), le Responsable du processus de la gestion 

contractuelle s’assure qu’une rotation au sein des concurrents ou contractants potentiels soit 

considérée et favorisée, en privilégiant l’acquisition de biens, de services ou de travaux de 

construction auprès d’entreprises de la région. Le Directeur d’unité d’un CFP, du SRM ou du 

service des technologies de l’information (STI) est responsable de s’assurer de cette rotation 

pour ses contrats dont le montant total de la dépense estimée est égal ou supérieur à 10 000 

$, mais inférieur à 25 000 $.  

 

7.1.4. Dans tous les cas, les moyens utilisés pour assurer l’identification des concurrents et des 

contractants de la région, sont laissés à la discrétion des responsables indiqués aux articles 

7.1.1 à 7.1.3. Les moyens suivants peuvent notamment être utilisés :  consultation de 

l’historique des contrats ou des bons de commande antérieurs, mise en place d’un registre 

des fournisseurs, prestataires de services et entrepreneurs potentiels (ci-après 

« fournisseur »), par catégorie avec un indicateur de suivi des contrats qui leur ont déjà été 

octroyés. 

 

7.1.5. Afin de s’assurer du respect de la présente section, le RARC en collaboration avec les 

Responsables du processus de gestion contractuelle procéderont à des vérifications par 

échantillonnage des contrats et bons de commande octroyés au même contractant de façon 

récurrente.  

 

8. MODES DE SOLLICITATION POUR LES CONTRATS COMPORTANT UNE DÉPENSE INFÉRIEURE 

AU SEUIL (133 800 $)  

Source : art. 24, par. 6, DGC 

 

8.1. Sous réserve des exceptions indiquées à la présente section, les modes de sollicitation qui peuvent 

être utilisés et les situations selon lesquelles ils sont utilisés, pour les contrats comportant une 

dépense inférieure au seuil (133 800 $) sont les suivants :  
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MODES DE SOLLICITATIONS  
Voir 8.1.4 et 8.1.6 

Valeur du 
contrat 

incluant toute 
option de 

renouvellement 

Gré à gré  

Demande de prix 
auprès d’un 

minimum de deux 
entreprises 

Appel d’offres 
(Mode de sollicitation réservé à l’usage des 

Responsables du processus de gestion contractuelle) 

Sur Invitation 
Public 

régionalisé 
Public 

Moins de 

5 000 $ 

Voir 8.1.1 

Modes principaux 

-Assurer une rotation des fournisseurs invités 
ou à qui l'on octroie un contrat de gré à gré 

-S’assurer de payer le juste prix, en obtenant, 
au besoin, un prix auprès d’un 2e fournisseur. 

Voir section 7 

Possible  Exception  Exception  

5 000 $  

à moins de  

10 000 $ 

Voir 8.1.1 

Exception 
Consigner les motifs 

justifiant pourquoi une 
demande de prix ne 

pouvait être effectuée 
Voir section 7 

Mode principal 
Assurer une rotation 

des fournisseurs 
invités  

Voir section 7 

Possible Exception Exception 

10 000 $  

à moins de  

25 000 $ 

Voir 8.1.2  

 
Exception 

Sur autorisation du 
coordonnateur de la 
gestion contractuelle  

Voir 8.1.5   

Mode principal  

Prise en charge par 
les Responsables du 
processus de gestion 

contractuelle 

Possible Possible Exception 

25 000 $  

à < seuil 

 (133 800 $) 

Voir 8.1.3 

Exception  

Sur autorisation du coordonnateur de la gestion 
contractuelle 

Voir 8.1.5   

Modes principaux 

L’Appel d’offres public est le mode principal pour tout 
contrat d’une valeur globale estimée à 110 000 $ et plus 

  

 

8.1.1. Moins de 10 000 $ 

La mise en concurrence, la négociation et la conclusion d’un contrat dont la valeur globale estimée 

est inférieure à 10 000 $ sont sous la responsabilité du Directeur d’unité responsable de l’acquisition. 

• Rappel : Les contrats d'architectes, d'ingénieurs et d’arpenteurs-géomètres doivent être 

autorisés par un Gestionnaire d’unité du SRM autorisé par son directeur, en respect du 

Règlement de délégation de pouvoirs No 0320, et ce peu importe le montant. 

 

 

https://csrdn.sharepoint.com/sites/direction-generale/Lists/listerecueildegestion/DispForm.aspx?ID=3&e=MdPcEo
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• Avant la conclusion d’un contrat relatif à la construction  

(Travaux nécessitant une licence de la Régie du bâtiment du Québec) 

Au moment de l’identification d’un besoin, le Directeur d’unité responsable de l’acquisition doit 

transmettre au Responsable du processus de gestion contractuelle, dans les dix (10) jours 

ouvrables précédents la conclusion du contrat, le détail du contenu du contrat souhaité. Le 

Responsable du processus de gestion contractuelle procèdera à l’analyse du contrat à conclure, 

émettra au besoin des recommandations (tel que la considération de certaines particularités à 

respecter), obtiendra les autorisations requises, le cas échéant, et confirmera que le contrat peut 

être octroyé.  

 

• Avant la conclusion d’un contrat (sauf concernant un contrat relatif à la construction) 

Le Responsable du processus de gestion contractuelle assure, sur demande, une offre de 

service-conseil. 

Le Directeur d’unité responsable de l’acquisition doit, avant de procéder à la conclusion d’un 

contrat de gré à gré, évaluer le recours à la Demande de prix.   

 

En respect des conditions figurants à la section 16, le Directeur d’unité responsable de 

l’acquisition doit s’assurer d’obtenir la Déclaration d’intégrité de l’entreprise avant l’acquisition du 

bien/service (avant l’émission du bon de commande) ou au plus tard au moment de la 

signature du contrat.  
 

5 000 $ à moins de 10 000 $ 

Le Directeur d’unité responsable de l’acquisition s’assure que soient disponibles sur demande les 

documents reliés à la démarche de Demande de prix, ainsi que, le cas échéant, les motifs justifiant 

le gré à gré. Le Directeur d’unité responsable de l’acquisition doit être en mesure de démontrer 

pourquoi la demande de prix n’a pas été considérée et favorisée et qu’il n’y avait aucune alternative 

possible ou pertinente au gré à gré.  

 

8.1.2. 10 000 $ à moins de 25 000 $ 

Le Responsable du processus de gestion contractuelle prend en charge toute démarche 

d’acquisition de gré à gré, de mise en concurrence, de négociation et de conclusion d’un contrat dont 

la valeur globale est estimée de 10 000 $ à 25 000 $, sous réserve des exceptions spécifiées ci-

après. Par conséquent, le Directeur d’unité responsable de l’acquisition doit transiger par le 

Responsable du processus de gestion contractuelle pour répondre à ses besoins en biens, services 

et travaux de construction.  

Dans un souci d’efficacité administrative, l’octroi du contrat est confirmé au fournisseur par le 

coordonnateur de la gestion contractuelle après avoir obtenu la confirmation écrite (courriel) du 

Directeur d’unité responsable de l’acquisition qu’il l’autorise à signer le document engageant 

l’établissement. Le Directeur d’unité responsable de l’acquisition demeure en charge de produire et 

autoriser le(s) bon(s) de commande(s) qui en découle(nt), le cas échéant. 

• Exceptions 

Les centres de formation professionnels (CFP), le SRM et le STI de l’information sont 

responsables de l’ensemble de la démarche de négociation ou de demande de prix auprès d’un 

https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=12610
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fournisseur, ainsi que de la conclusion d’un contrat dont la valeur globale estimée est inférieure 

à 25 000 $, à l’exception d’un contrat avec une Personne physique. Le Directeur d’unité 

responsable de l’acquisition peut également conclure le contrat sans transiger au préalable par 

le Responsable du processus de gestion contractuelle, mais doit lui transmettre sans délai le 

détail du contenu du contrat conclu à l’aide de la Déclaration d’acquisition. Toutes les autres 

obligations, comme le mode de sollicitation, doivent être respectées. 

 

En respect des conditions figurants à la section 16, le Directeur d’unité responsable de 

l’acquisition doit s’assurer d’obtenir la Déclaration d’intégrité de l’entreprise avant l’acquisition du 

bien/service (avant l’émission du bon de commande) ou au plus tard au moment de la 

signature du contrat.  
 

Concernant les travaux de construction, c’est au moment de l’identification d’un besoin que le 

Directeur d’unité responsable de l’acquisition doit transmettre au Responsable du processus de 

gestion contractuelle, dans les dix (10) jours ouvrables précédents la conclusion du contrat, à 

l’aide de la Déclaration d’acquisition, le détail du contenu du contrat souhaité, afin que soit 

identifiés rapidement les particularités à respecter.  

 

Dans tous les cas, le Responsable du processus de gestion contractuelle assure, sur demande, 

une offre de service-conseil. 

 

8.1.3. 25 000 $ jusqu’au seuil (133 800 $) 
 
Le Responsable du processus de gestion contractuelle est responsable et prend en charge toute 
démarche d’acquisition de gré à gré, de mise en concurrence, de négociation et de conclusion d’un 
contrat dont la valeur globale est estimée à 25 000 $ et plus. 
 
Dans un souci d’efficacité administrative, l’octroi du contrat est confirmé au fournisseur par le 
coordonnateur de la gestion contractuelle après avoir obtenu la confirmation écrite (courriel) du 
Directeur d’unité responsable de l’acquisition qu’il l’autorise à signer le document engageant 
l’établissement. Le Directeur d’unité responsable de l’acquisition demeure en charge de produire et 
autoriser le(s) bon(s) de commande(s) qui en découle(nt), le cas échéant. 
 
À partir du seuil (133 800 $), la signature des documents engageant l’établissement et l’autorisation 
de(s) bon(s) de commande(s) qui en découle(nt), le cas échéant, se font selon ce qui est prévu au 
Règlement de délégation de pouvoirs No 0320. 

 

Le mode de sollicitation qui sera utilisé sera discuté avec l’unité requérante. Toutefois, il est convenu 

que : 

• Pour un contrat de services professionnels liés à la construction, le gré à gré est le mode principal 

de sollicitation jusqu’à une valeur globale estimée à 110 000 $. Au-delà de ce montant, l’Appel 

d’offres public qualité est le mode de sollicitation principal; 

• Pour un contrat de biens, de services autres que des services professionnels liés à la construction 

et de travaux de construction; le mode de sollicitation principal est l’Appel d’offres. Pour un contrat 

d’une valeur globale estimée à 110 000 $ et plus, l’Appel d’offres public est le mode de 

sollicitation principal.  

 

8.1.4. Le Directeur d’unité responsable de l’acquisition, ou le Responsable du processus de gestion   
contractuelle, pour les démarches de mise en concurrence, de négociation et de conclusion d’un 

https://csrdn.sharepoint.com/sites/ressources-materielles/SitePages/D%C3%A9claration-d'acquisition.aspx?csf=1&web=1&e=SP3eY2&CID=c45ec8f2-12bb-4429-9122-5326488714d6
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=12610
https://csrdn.sharepoint.com/sites/ressources-materielles/SitePages/D%C3%A9claration-d'acquisition.aspx?csf=1&web=1&e=SP3eY2&CID=c45ec8f2-12bb-4429-9122-5326488714d6
https://csrdn.sharepoint.com/sites/direction-generale/Lists/listerecueildegestion/DispForm.aspx?ID=3&e=MdPcEo
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contrat dont ils ont respectivement la charge, peuvent en tout temps déterminer qu’il est dans l’intérêt 
du CSSRDN d’ouvrir davantage le marché et d’utiliser un mode de sollicitation plus contraignant.    

 

Toutefois, l’utilisation de l’Appel d’offres à titre de mode sollicitation est réservée au Responsable du 

processus de gestion contractuelle. 

 

8.1.5. Le Directeur d’unité responsable de l’acquisition doit transmettre au Responsable du processus de 
gestion contractuelle, dans les dix (10) jours ouvrables précédents la conclusion du contrat, les motifs 
justifiant de procéder de gré à gré ainsi que le détail du contenu du contrat visé. Le Responsable du 
processus de gestion contractuelle procèdera à l’analyse du contrat à conclure, émettra au besoin 
des recommandations, obtiendra les autorisations requises, confirmera que le contrat peut être 
octroyé de gré à gré et publiera l’information sur SÉAO lorsque requis par le cadre normatif. 

 

Le coordonnateur de la gestion contractuelle est la personne qui autorise le gré à gré. En son 

absence, le coordonnateur aux approvisionnements ou le RARC sont les personnes désignées. 

 

L’octroi d’un contrat comportant une dépense inférieure au seuil (133 800 $) doit être effectué dans 

le respect des principes de la LCOP des organismes publics, ses règlements ou directives, et selon 

la Procédure applicable, le cas échéant. 

 

8.1.6. Les acquisitions suivantes sont effectuées selon les modes prévues ci-après, quel que soit le 
montant de la dépense : 

 

• Les acquisitions de livres sont effectuées selon le mode et les modalités prévues dans la Loi sur 

le développement des entreprises québécoises dans le domaine du livre; 

• Les contrats avec une Personne physique n’exploitant pas une entreprise individuelle sont 

conclus de gré à gré, selon la Procédure applicable, lorsqu’une qu’une expertise ou expérience 

spécifique est requise et qu’il n’y a pas de marché en regard au besoin. Le Service des 

ressources humaines doit préalablement confirmer qu’il ne s’agit pas d’un contrat de travail. La 

conclusion de ce type de contrat doit demeurer un régime contractuel d’exception. 

Un organisme public ne doit pas, compte tenu du statut particulier de la personne physique qui 

n’exploite pas une entreprise individuelle, assujettir cette personne à des dispositions 

contractuelles normalement applicables aux personnes exploitant une entreprise. 

• Les présentes LIC sont applicables concernant l’acquisition d’un bien usagé. 

Le Directeur d’unité responsable de l’acquisition doit toutefois s’assurer que :  

o le prix du marché (versus l’état du bien) représente une économie appréciable et justifiant 

de ne pas procéder à l’achat d’un bien neuf ; 

o le vendeur est bien propriétaire du bien et que ce dernier est libre de droits et de 

créances. 

 

9. AUTORISATIONS ET REDDITION DE COMPTES AU DIRIGEANT DE L’ORGANISME 

Source : art. 24, par. 7, DGC 

 

9.1. Les modalités suivantes s’appliquent aux autorisations et à la reddition de comptes auprès du 

Dirigeant et aux modifications à tout contrat :  

 

9.1.1. Le Responsable du processus de la gestion contractuelle s’assure d’obtenir toute autorisation 

requise en respect du cadre normatif en vigueur en matière de gestion contractuelle, et ce 
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préalablement à la poursuite du processus concernant l’objet de la demande d’autorisation, 

suivant la Procédure applicable, le cas échéant. 

 

9.1.2. Sans limiter la généralité de ce qui précède,  

 

• tout contrat avec une Personne physique d’une valeur estimée à 10 000 $ et plus doit, 

avant d’être octroyé, transiger par la gestion contractuelle et être autorisé par le Dirigeant. 

• Tout bien acquis sur une Place de marché en ligne doit au préalable avoir fait l’objet d’une 

autorisation du Dirigeant. Une telle autorisation n’est toutefois pas requise lorsque 

l’entreprise qui opère cette place de marché a un Point de vente au détail au Québec ou 

lorsqu’elle a pour activité principale la vente de biens québécois.  

 

9.1.3. La demande d’autorisation et la décision du Dirigeant doivent être consignées au dossier de 

chaque contrat.  

 

9.1.4. Les modalités à l’égard de la reddition de comptes auprès du Dirigeant sont indiquées au 

Règlement de délégation de pouvoirs No 0320, incluant celles qui ne nécessitent pas une 

reddition de comptes auprès du président du Conseil du trésor. 

 

10. RESPONSABLE DE L’APPLICATION DES RÈGLES CONTRACTUELLES  

Source : art. 24, par. 8, DGC 

10.1. Les renseignements relatifs au rôle du RARC sont les suivants : 

 

10.1.1. Le RARC est désigné par le Dirigeant et assume notamment les fonctions qui lui sont 

dévolues dans la LCOP, la Politique concernant les responsables de l’application des 

règles contractuelles, la Politique de gestion contractuelle, les présentes LIC ou tout 

mandat qui lui est confié. 

 

10.1.2. Le RARC agit à titre de répondant principal du CSSRDN pour toute interaction avec le 

secrétariat du Conseil du trésor en matière de marchés publics ainsi qu’avec l’Autorité 

des marchés publics. 

 

10.1.3. Tout renseignement, document ou rapport que le RARC juge pertinents et requis afin 

d’être en mesure d’assumer ses fonctions doivent lui être soumis sur demande de sa part, 

ou selon un calendrier établi, le cas échéant. 

 

10.1.4. Toute membre du personnel peut faire des commentaires, suggestions ou 

recommandations au RARC sur tout sujet pertinent à la gestion contractuelle, notamment 

des sujets de formations, la mise en place de meilleures pratiques, etc. 

 

10.1.5. Le RARC est consulté sur toute modification aux présentes LIC, ainsi que sur toute 

modification de règlement, politique, directive ou écrit de gestion concernant la gestion 

contractuelle; 

 

10.1.6. Sauf situation exceptionnelle, lors d’un processus d’évaluation de rendement 

insatisfaisant, le coordonnateur de la gestion contractuelle transmet au RARC, pour 

https://csrdn.sharepoint.com/sites/direction-generale/Lists/listerecueildegestion/DispForm.aspx?ID=3&e=MdPcEo
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révision, et ce, avant transmission au Dirigeant, le rapport d’évaluation du contractant, les 

commentaires de l’entrepreneur, le cas échéant, ainsi que ses recommandations pour le 

maintien, ou non, de l’évaluation effectuée.  

 

10.1.7. Lors d’un processus de prix anormalement bas, et avant le rejet de la soumission lorsqu’il 

y a décision de maintenir les conclusions du rapport, le coordonnateur de la gestion 

contractuelle transmet au RARC une copie du rapport. 

 

10.1.8. Lors de l’acquisition de produits ou de services innovants et/ou lors de l’expérimentation 

de nouvelles stratégies d’acquisitions au sens du chapitre II.1 de la LCOP relatif à l’espace 

d’innovation des marchés publics, une Demande d’accompagnement afin de réaliser un 

parcours de l’innovation, doit être acheminée au RARC par le coordonnateur de la gestion 

contractuelle. Le RARC a la charge de transmettre cette demande au SCT. 

 

10.1.9. Certaines demandes d’autorisation auprès du Dirigeant, qui découle d’une obligation 

prévue au cadre normatif en vigueur en matière de gestion contractuelle, doivent être 

soumises au RARC, pour révision, et ce, avant qu’elles ne soient transmises au Dirigeant. 

Le RARC détermine celles devant être révisées et de quelle façon et avise le 

coordonnateur de la gestion contractuelle, qui est responsable de la transmission de ces 

demandes.  

 

10.1.10. Sur demande, les responsables de la gestion contractuelle et de l’approvisionnement 
doivent transmettre au RARC la liste des formations qu’eux et leur équipe ont suivies, 
ainsi que, le cas échéant, celles qu’ils ont offertes et la liste des participants. 
 

 
11. OUVERTURE À LA CONCURRENCE AUX PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (PME) 

Source : art. 24, par. 9, DGC 

 

11.1. Modalités d’application du programme d’appel d’offres publics réservés aux petites entreprises 

du Québec et d’ailleurs au Canada : 

 

Le CSSRDN peut réserver un appel d’offres public aux petites entreprises du Québec et 

d’ailleurs au Canada s’il estime que la concurrence est suffisante. Le programme est applicable 

pour les contrats, dont la dépense, incluant les options, est inférieur au seuil minimal applicable 

en vertu de l’Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union européenne 

et ses États membres (AECG).  

 

Le CSSRDN doit s’assurer que les sous-contrats rattachés directement ou indirectement au 

contrat, conclus avec des entreprises qui ne se qualifient pas de petites entreprises du Québec 

et d’ailleurs au Canada ne représentent pas plus de 50 % du montant du contrat. 

 

À cet effet, le CSSRDN précise cette exigence aux documents d’appel d’offres et se réserve le 

droit de demander une preuve au soumissionnaire avant de confirmer l’octroi du contrat. 

 

https://www.marchespublics.tresor.gouv.qc.ca/extranet/documents/parcours_innovation/Formulaire%20-%20Parcours%20d'innovation.docx
https://www.marchespublics.tresor.gouv.qc.ca/extranet/documents/parcours_innovation/Formulaire%20-%20Parcours%20d'innovation.docx
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11.2. Afin d’assurer une ouverture à la concurrence et aux petites et aux moyennes entreprises et 

pour assurer que les exigences dans les appels d’offres ne soient pas disproportionnées par 

rapport aux besoins du CSSRDN, les mesures suivantes sont mises en place : 

 

11.2.1. Le Responsable du processus de la gestion contractuelle et les membres du personnel 

participant à la rédaction du devis s’assurent d’ouvrir les marchés à un maximum de 

concurrents qualifiés en émettant des exigences réalistes en lien avec les besoins du 

CSSRDN. 

 

11.2.2. Les conditions d’admissibilité, les conditions de conformité, les critères d’évaluation de la 

qualité des soumissions, le cas échéant, ou toutes autres exigences administratives ou 

techniques ne doivent pas être définis et rédigés de façon à exclure des concurrents qui 

pourraient très bien répondre aux besoins du CSSRDN. 

 

11.2.3. Le Responsable du processus de la gestion contractuelle, lorsqu’applicable et en 

collaboration avec les membres du personnel participant à la rédaction du devis, utilise 

une ou plusieurs des stratégies d'acquisitions suivantes afin de simplifier et/ou favoriser 

l'accès des entreprises aux contrats du CSSRDN : 

 

• S’assure, lors d’un appel d’offres sur invitation concernant des acquisitions susceptibles 

de ne pas être desservies par un marché en majorité composé de PME, qu’au moins une 

entreprise invitée compte moins de 250 employés; 

• S’assure qu’une étude de marché rigoureuse est effectuée et considère le recours à 

l’appel d’intérêt avant de lancer un Appel d’offres afin d’explorer un nouveau marché 

public ou évaluer si un marché existe pour répondre au besoin; 

• Favorise, dans ses documents d’Appel d’offres, le regroupement d’entreprises de façon à 

permettre aux petites et moyennes entreprises de présenter des soumissions dans les 

projets d’envergures; 

• Considère l’allotissement des contrats (faire de plus petits contrats pour obtenir davantage 

de soumissionnaires); 

• Considère la possibilité de prolonger la période de soumission afin de permettre aux 

entreprises de disposer du temps nécessaire pour préparer leur soumission, notamment 

lors d’un Appel d’offres complexe. 

 

 

12. CONTRACTUELS EXTERNES  

Source : art. 24, par. 10, DGC 

12.1. Afin d’identifier clairement les contractuels externes (ci-après « contractuel ») et pour restreindre 

leur accès aux locaux et aux seuls renseignements jugés essentiels pour la réalisation de leur 

mandat, les mesures suivantes sont mises en place :   

 

12.1.1. Pour le contractuel dont la présence est requise sur les lieux du CSSRDN et qui ne peut 

être en tout temps accompagné, notamment pour une période prolongée, le directeur 

d’unité responsable de la gestion du contrat s’assure que les membres du personnel sont 

informés de sa présence, de la nature des services ou des travaux qu’il exécute, et de la 

durée de ceux-ci.  
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12.1.2. Aucun contractuel ne peut laisser croire, par des représentations écrites ou verbales, 

incluant une signature courriel, qu’il est un membre du personnel du CSSRDN. Au besoin, 

dans les situations où il pourrait y avoir ambiguïté, le directeur d’unité responsable de la 

gestion du contrat doit s’assurer que la signature du contractuel (courriel et manuscrite) 

comporte la mention « Contractuel externe » lors de ses communications internes et 

externes dans l’exercice de son contrat. 

 

12.1.3.  Le contractuel ne peut avoir accès à aucun répertoire physique et/ou électronique du 

CSSRDN. Lorsque cela n’est pas possible, le directeur d’unité responsable de la gestion 

du contrat s’assure de limiter l’accès aux seuls dossiers et répertoires informatiques qui 

sont essentiels à l’exécution de son contrat.  

 

12.1.4. Le directeur d’unité responsable de la gestion du contrat, en collaboration avec le 

Responsable du processus de gestion contractuelle lorsque le contrat transige par son 

secteur, doit s’assurer que le contrat prévoit les clauses suffisantes pour assurer la 

Discrétion du contractuel, et le respect de la confidentialité et de la sécurité de 

l’information appartenant au CSSRDN. Pour ce faire, il s’assure de suivre la Procédure 

applicable et d’utiliser les gabarits de contrats de service du CSSRDN. 

 

 

13. CONTRAT DE SERVICE À UN EMPLOYÉ DU CSSRDN 

 
Avant d’octroyer un « Contrat de service » à un employé, le directeur d’unité responsable de la gestion 
du contrat doit s’assurer de respecter les critères suivants :  
 

• La prestation de service ne se fait pas sur le temps de travail ; 
• L’objet du service ne fait pas partie des tâches actuelles de l’employé, ou de ce qui pourrait 

faire partie de sa tache ; 
• Respecter les LIC en s’assurant, entre autres, de payer le juste prix et selon la situation, 

d’effectuer une rotation, une demande de prix, etc. ; 
• Il s’agit d’un Contrat de service selon la définition inscrite à l’annexe 1 ; 
• L’employé accepte de faire une déclaration d'intérêt(une fois la confirmation donnée par les 

ressources humaines et le contrat octroyé). 
• Suivre le Processus préalable à la conclusion d’un contrat de travail ou d’un Contrat de 

service (honoraires et contrats) en complétant le formulaire Évaluation de la nature du contrat  
 
14. MESURES MISES EN PLACE POUR PRIVILÉGIER L’ACQUISITION DE BIENS, DE SERVICES OU 

DE TRAVAUX DE CONTRUCTION QUÉBÉCOIS 

 

14.1. Achat en ligne 

 

Afin de promouvoir l’achat québécois, les achats de biens ne doivent pas être acquis via une 

Place de marché en ligne (ex. : Amazon, Etsy, Shein, etc.). De façon exceptionnelle et 

accompagné d’un justificatif pertinent, un directeur d’unité peut, à l’aide de la  Déclaration 

d’acquisition, demander au Dirigeant d’autoriser un achat sur une Place de marché en ligne. Le 

cas échéant, le Dirigeant doit rendre compte au Secrétariat du Conseil du trésor. 

Les achats en ligne n’étant pas effectués par le biais d’une Place de marché en ligne, ou si cette 

dernière est opérée par une entreprise ayant un Point de vente au détail au Québec ou ayant 

https://www.csrdn.qc.ca/Documents/Politiques/Lignes%20internes%20de%20conduite%206102-1.pdf
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=CuqxZYKjfUahVf1RYQwcI-A3HbGhTa9Ap0M1WidwkRBUMVMwRzAzT041SVdYRkZaSzFIVE9NQ0VCQy4u
https://csrdn.sharepoint.com/sites/ressources-humaines/SitePages/Page-Test.aspx
https://csrdn.sharepoint.com/sites/ressources-materielles/SitePages/D%C3%A9claration-d'acquisition.aspx?csf=1&web=1&e=SP3eY2&CID=c45ec8f2-12bb-4429-9122-5326488714d6
https://csrdn.sharepoint.com/sites/ressources-materielles/SitePages/D%C3%A9claration-d'acquisition.aspx?csf=1&web=1&e=SP3eY2&CID=c45ec8f2-12bb-4429-9122-5326488714d6
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pour activité principale la vente de biens québécois sont autorisés, sous réserve du respect 

des présentes LIC et des éléments suivants : 

• L’achat auprès d’un fournisseur local a été d’abord considéré ; 

• Le même produit ou son équivalent n’est pas déjà sous contrat auprès d’un autre 
fournisseur, par exemple, sous contrat d’Achats regroupés ; 

• Avant d’effectuer l’achat, vous assurez qu’un support n’est pas requis par un service. Par 
exemple; 

o en consultant l’outil de commandes informatiques ; 

o en vérifiant auprès du SRM (poste 2311) lorsqu’il peut il y avoir un impact sur le 

bâtiment; 

o en vérifiant auprès du SSGCAJ (poste 2110), si la plateforme de commande vous 

demande de saisir des informations confidentielles ou des renseignements 

personnels. 

En cas de doute, n’hésitez pas à communiquer avec le service responsable. 

• Le fournisseur applique les taxes en vigueur; 

• Ne pas utiliser une adresse courriel générique en référence dans votre commande 

• Ne pas utiliser le même mot de passe que celui que vous utilisez pour l'organisation 

• Respecter le Procédurier - Cartes de crédit (SRF) concernant le paiement par carte de crédit 
(lorsqu’applicable) et les présentes LIC (s’assurer de payer le juste prix, rotation, respect 
du mode de sollicitation prévue, etc.). 

 
Il est de la responsabilité du directeur de service ou d’établissement (qui est imputable de la 
bonne gestion de la carte de crédit) de s’assurer que le numéro de carte de crédit ne soit pas 
enregistré par défaut ou en tant que mode de paiement principal. 

 

 
14.2. Appel d’offres public régionalisé 

Lorsqu’un contrat, en incluant les options, comporte une dépense inférieure au seuil d’appel 

d’offres public, le CSSRDN doit privilégier le recours à la procédure d’appel d’offres public 

régionalisé en limitant l’admissibilité aux entreprises provenant d’une région visée. Il doit 

également privilégier l’acquisition de biens, de services ou de travaux de construction québécois.  

Le CSSRDN définit la région comme étant le territoire du Québec.  

Si le CSSRDN ne procède pas par appel d’offres public régionalisé ou, dans le cas d’un contrat 

d’approvisionnement, de services ou de travaux de construction, ne privilégie pas l’acquisition de 

biens, de services ou de travaux de construction québécois, il doit consigner les circonstances 

ou les motifs considérés. Par exemple, s’il juge qu’il n’y a pas suffisamment de concurrence dans 

la région visée et qu’il doit d’élargir les paramètres de délimitation de la région. 

De plus, afin de privilégier l’acquisition de biens, de services ou de travaux de construction 

québécois auprès d’entreprises de la région, si un appel d’offres public régionalisé n’est pas 

effectué, le CSSRDN doit favoriser comme deuxième option l’appel d’offres sur invitation auprès 

de 3 entreprises de la région. 

15. ACHAT QUÉBÉCOIS OU AUTREMENT CANADIEN  

 

Lorsqu’un contrat, en incluant la valeur des options et des années de renouvellement, comporte 

une dépense égale ou supérieure au seuil (133 800 $) mais inférieure au seuil minimal applicable 

https://csrdn.sharepoint.com/sites/ressources-materielles/SitePages/Achats%20regroup%C3%A9s.aspx
https://intranet.cssrdn.gouv.qc.ca/CCSI/CCSI_Accueil.aspx
https://csrdn.sharepoint.com/sites/ressources-financieres/Documents%20partages/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2Fressources%2Dfinancieres%2FDocuments%20partages%2FProc%C3%A9dure%20%2D%20Carte%20de%20cr%C3%A9dit%2Epdf&parent=%2Fsites%2Fressources%2Dfinancieres%2FDocuments%20partages
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en vertu de l’Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union européenne et 

ses États membres (AECG), le CSSRDN peut :  

• Réserver un appel d’offres public aux petites entreprises du Québec et à celles d’ailleurs 

au Canada;  

• Accorder une préférence en fonction de la valeur ajoutée québécoise ou autrement 

canadienne;  

• Exiger des biens, des services ou des travaux de construction québécois ou autrement 
canadiens. (art. 14.1 LCOP). 

 

16. ACQUISITION RESPONSABLE  

 

Dans l’octroi de ses contrats, le CSSRDN doit privilégier l’inclusion dans ses documents d’appel 

d’offres ou son contrat, d’au moins une condition relative au caractère responsable de 

l’acquisition, sur le plan environnemental, social ou économique.  

• Une telle condition peut prendre la forme d’une condition d’admissibilité, d’une exigence 

technique, d’un critère d’évaluation de la qualité ou d’une marge préférentielle; 

• Toute condition relative au caractère responsable d’une acquisition, doit être liée à l’objet 

du contrat à moins qu’elle ne soit autrement autorisée par la loi ; 

• Cette condition doit être prévue dans les DAO (si adjudication) ou dans le contrat (si gré à 

gré). 

Le Responsable du processus de gestion contractuelle doit, lors de la saisie sur SÉAO de l’avis 
et de la conclusion du contrat, sélectionner le ou les indicateurs d’acquisition responsable 
associés aux processus d’acquisition et d’octroi du contrat, parmi les 21 indicateurs élaborés 
par le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MELCC). L’utilisation de ces indicateurs à titre de conditions d’admissibilité ou de conformité 
ou à titre de critère de qualité doit respecter le cadre normatif des marchés publics.  
 

17. DÉCLARATION D’INTÉGRITÉ DES ENTREPRISES  

 

En conformité avec l’article 21.2 de la LCOP, le CSSRDN doit s’assurer que toute entreprise produise 

une Déclaration d’intégrité pour tout contrat public, et ce, peu importe sa valeur. 

Cet engagement n’est pas exigible si le contrat est déjà visé par l’obligation de détenir l’autorisation de 

contracter de l’Autorité des marchés publics ou si le soumissionnaire détient cette autorisation.  

Le responsable de la prise en charge de la démarche d’acquisition (voir le tableau 1 de l’annexe 2) doit 

s’assurer d’obtenir de l’entreprise sa Déclaration d’intégrité pour les cas suivants :  

• Il s’agit d’un appel d’offres public ou d’un appel d’offres sur invitation. 

o La Déclaration d’intégrité est obligatoire et requise au moment du dépôt de la soumission. 

 

• Un contrat est constaté par écrit avant son exécution, il est spécifiquement destiné au CSSRDN 

et les termes et conditions ont fait l’objet d’une négociation. 

o La Déclaration d’intégrité est obligatoire et requise au moment de la signature du contrat. 

 

• L’achat a fait l’objet de négociation verbale ou écrite d’un terme (prix, délai de livraison, etc.) 

qui n’est pas dans l’offre de service normale et régulière de l’entreprise. 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/developpement/acquisition-responsable/aide-memoire-indicateurs-acquisition-responsable.pdf
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=12610
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=12610
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=12610
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=12610
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o La Déclaration d’intégrité est obligatoire et requise avant l’envoi du bon de commande 

(engagement du CSSRDN envers l’entreprise). 

 

Exceptions :  

La Déclaration d’intégrité n’est pas requise pour les cas suivants :  

• Contrat conclu avec une personne physique qui n’exploite pas une entreprise individuelle. 

• Achat qui résulte de l’acceptation pure et simple de l’offre d’une entreprise, qui n’est pas 

spécifiquement destinée au CSSRDN et qui est faite dans le cours ordinaire de ses activités. 

 

Par exemple :  

o Achat par bon de commande découlant d’un gré à gré ou d’une demande de prix effectuée 

auprès d’une ou plusieurs entreprises afin d’obtenir un prix, sans négocier ni demander 

spécifiquement un prix préférentiel ou une condition que l’entreprise n’offre pas 

habituellement. 

o Achat au prix de détail, fait par carte de crédit au comptoir d’un magasin ou en ligne.  

 

18. DÉROGATION 

 

18.1. Toute demande de dérogation aux présentes lignes internes de conduite doit être autorisée par 

écrit par le directeur général. En cas d’absence ou d’incapacité d’agir du directeur général, ses 

pouvoirs sont exercés par un directeur général adjoint. 

 

19. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

 

19.1. Les présentes LIC entrent en vigueur le 15 mai 2023. 

 

19.2. Les processus d’acquisitions en cours à la date d’entrée en vigueur des présentes LIC 

demeurent régis par la Politique d’approvisionnement no 6101 de même que par les Lignes 

internes de conduite concernant la gestion des contrats d’approvisionnement, de services et 

de travaux de construction du centre de services scolaires de la Rivière-du-Nord no 6101-1.    

https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=12610
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=12610
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Appel d’offres 

Appel d’offres sur invitation ou public, correspondant à une démarche formelle de mise en concurrence entre 

des entreprises afin de répondre à un besoin défini. Cette démarche est sous la responsabilité du 

Responsable du processus de gestion contractuelle. 

 

Demande de prix  

Démarche informelle (exemples : courriel, téléphone, recherche internet, etc.) auprès de plus d’un fournisseur 

afin de s’assurer de payer le juste prix pour le bien ou le service recherché. La démarche peut inclure ou non 

des clauses contractuelles, en fonction de la complexité du type de bien ou de service recherché. Le contrat 

est octroyé au plus bas soumissionnaire conforme.  

 

Contrat de service 

Qu’est-ce qu’un « contrat de service » ? : Le prestaire de service a le libre choix quant aux moyens d'exécution 
du contrat, il s’engage à fournir un service précis à un client en échange d’un paiement. Par conséquent, le 
client ne peut pas lui imposer la façon dont il doit rendre ce service, mais peut toutefois l’informer de ce qu’il 
désire, surveiller la progression du travail et exprimer ses préférences quant au résultat. Autrement dit, il n’y 
pas de lien de subordination ou de hiérarchie entre vous et lui. 
 
Cette autonomie du prestataire de services est la principale différence entre un contrat de service et un contrat 
de travail. Si vous imposez vos méthodes pour la réalisation du contrat, le contrat ne pourra plus être qualifié 
de contrat de service.  
 

Contractuels externes 

Ressource externe et non-salarié de l’organisation, ayant une expertise dans un domaine d’activité, à qui l'on 

fait appel afin d'obtenir des recommandations au sujet d'une question donnée, de l'aide ou de 

l’accompagnement pour effectuer des travaux ou résoudre un problème précis, de façon ponctuelle ou pour 

une durée déterminée. Le contractuel externe pourrait être regroupé en société, être en entreprise ou 

indépendant (Personne physique). Par exemple : consultant/ressource en informatique, en environnement, 

en assurance, en nutrition, etc. 

Déclaration d’intégrité 

Déclaration exigible par toute entreprise lorsque des échanges écrits ou verbaux ont lieu afin de négocier, 
d’obtenir un meilleur prix ou que des documents officiels contenant les obligations et conditions du contrat 
ont été transmis, et ce peu importe le montant de l’acquisition ou le mode de sollicitation. 
 
La déclaration doit être effectuée par le représentant de l’entreprise à l’aide du formulaire Déclaration 
d’intégrité disponible sur la page intranet du SRM, et s’il y a signature d’un formulaire de soumission ou d’un 
contrat, celle-ci doit être présente à la section de la signature de l’entreprise. 

 
Directeur d’unité responsable de l’acquisition 

Directeur responsable de la gestion budgétaire d’une unité administrative, et par conséquent des bons de 

commande émis et de la gestion des contrats qui sont conclus pour son fonctionnement. Il est également 

responsable de s’assurer que le personnel à qui il délègue la responsabilité d’effectuer des acquisitions 

prennent connaissance et respectent les présentes LIC, ainsi que tout autre document ou procédure 

pertinents à ses fonctions.  

 

 

 

 

 

 

https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=12610
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=12610
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Dirigeant 

Le conseil d’administration du CSSRDN ou celui à qui il a délégué ses fonctions suivant le Règlement de 

délégation de pouvoirs No 0320 (directeur général). 

 

Discrétion 

Obligation qui implique notamment de ne pas communiquer une information confidentielle, prévue notamment 

aux articles 23 et 24 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et à la protection des 

renseignements personnels : 

Article 23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement 

industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un 

tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 

Article 24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 

divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, 

de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de 

façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

 

Documents entourant la conclusion d’un contrat 

Corresponds à tout document afférent au processus visant la conclusion d’un contrat, qu’il soit conclu de gré 

à gré, à la suite d’une démarche de Demande de prix ou suivant la publication d’un Appel d’offres (public ou 

sur invitation), et ce, à partir de l’identification du besoin jusqu’au-delà de l’exécution du contrat.  

Par conséquent, tous les documents ayant servi à la préparation et à la présentation d'une offre ou d'une 

soumission, les soumissions, les correspondances et courriels, les documents d’analyse et d’autorisation 

ainsi que ceux ayant mené à la conclusion du contrat correspondent à la définition de « Documents entourant 

la conclusion d’un contrat ». 

Employés impliqués dans la gestion des contrats publics  

Tout employé ou gestionnaire qui interagit, sans égard au moyen et au mode de sollicitation, avec un 

fournisseur, un prestataire de service ou un entrepreneur, et dont l’objectif est d’obtenir un bien, un service 

ou la réalisation de travaux de construction en échange d’une rétribution. Également visé, tout employé ou 

gestionnaire impliqué dans une ou plusieurs étapes d’un processus d’acquisition (exemple ; participation à la 

définition des besoins, rédaction d’un devis, etc.). 

 

Gestionnaire d’unité 

Tout gestionnaire affecté à une unité administrative et autorisé par son directeur d’unité. 

 

Fonds publics 
Ensemble des sommes d'argent qui appartiennent à l'État et qui sont soumises aux règles 

de la comptabilité publique.  

 

Personne physique 

 

Personne physique qui exploite une entreprise individuelle (en affaires) 

Entreprise à propriétaire unique, qui est exploitée par une seule personne que l’on appelle 

souvent travailleur/consultant autonome ou travailleur indépendant, et l'on dit souvent qu’elle 

« travaille à son compte ». Une telle entreprise n’a pas d’existence juridique distincte de son 

propriétaire. De plus, comme cette personne est la seule propriétaire de l’entreprise, c’est elle qui en 

retire tous les profits et qui en subit toutes les pertes, s’il y a lieu. Elle peut posséder ou non un 

numéro d’entreprise du Québec (NEQ). 
 

 

https://csrdn.sharepoint.com/sites/direction-generale/Lists/listerecueildegestion/DispForm.aspx?ID=3&e=2gVSEP
https://csrdn.sharepoint.com/sites/direction-generale/Lists/listerecueildegestion/DispForm.aspx?ID=3&e=2gVSEP
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Personne physique n’exploitant pas une entreprise individuelle 

Personne acceptant sporadiquement un contrat de gré à gré avec un organisme public, sans que 

cela ne constitue sa façon principale de gagner sa vie et sans que ce contrat ne donne suite à 

d’autres contrats.  

 

Place de marché en ligne 

Une boutique où des biens sont affichés et vendus par plusieurs entreprises au moyen d’une interface en 

ligne (un site Internet, une application ou un autre support électronique) 

 

Point de vente au détail 

Un emplacement physique fixe et permanent où une entreprise vend des biens au détail 

 

Procédure applicable 

La procédure applicable au CSSRDN pour le sujet concerné, laquelle peut être incluse dans des écrits de 

gestion ou disponible au service de la gestion contractuelle. 

 

Responsable du processus de gestion contractuelle 

Personnel du secteur de la gestion contractuelle qui intervient à certains moments dans le processus 

d’acquisition, en fonction de la valeur et du mode de sollicitation, et qui est responsable de s’assurer du 

respect du cadre normatif en matière de gestion contractuelle. Il travaille en étroite collaboration avec le 

Directeur d’unité responsable de l’acquisition, ainsi qu’avec le personnel que ce dernier délègue afin de 

travailler les dossiers d’acquisitions. 

 

SÉAO 

Système électronique d’appel d’offres du Gouvernement du Québec 

Les avis publiés sur le site proviennent des ministères et organismes publics, des municipalités, des 

organisations des réseaux de la santé et des services sociaux ainsi que de l’éducation. 
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TABLEAU 1 - SYNTHÈSE DES OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE GESTION CONTRACTUELLE 1 

VALEUR :  Moins de 5 000 $ 5 000 $ à moins de 10 000 $ 10 000 $ à moins de 25 000 $ 
25 000 $ à moins de 

110 000 $ 
110 000 $ à moins 

de 133 800 $ 
133 800 $ et plus 

R
ES

P
O

N
SA

B
LE

 Prise en charge de la 
démarche d’acquisition 

Directeur d’unité  
ou gestionnaire d’unité autorisé 

Gestion contractuelle (GC) 

 
Exceptions et 
considération 

 

Non applicable 

Les CFP, SRM et STI prennent en charge la démarche 
d’acquisition, sauf pour un contrat avec une Personne 
physique. À la conclusion du contrat, le directeur doit 
transmettre sans délai la Déclaration d’acquisition 
Toutes les autres obligations, telles que le mode de 
sollicitation, doivent être respectées 

Aucune exception 

M
O

D
E 

D
E 

SO
LL

IC
IT

A
TI

O
N

 

Mode principal de 
sollicitation  

Demande de prix ou gré à gré 
Demande de prix 

auprès d’un minimum de deux fournisseurs, en assurant une rotation des fournisseurs invités 

Appel d’offres public régionalisé ou en 2e option, appel 
d’offres sur invitation auprès de 3 entreprises du Québec2 

Le directeur doit consigner les motifs considérés si ces 
options ne sont pas retenues (LIC 14.2) 

Appel d’offres public 

Considérations et 
autorisations  

 

- Respect du principe de rotation des fournisseurs et privilégie les entreprises de la région  
- S’assure de payer le juste prix 

Gré à gré de 5 000 $ à moins de 10 000 $ :  
Le directeur d’unité doit consigner les motifs justifiant pourquoi une demande de prix ne 
pouvait être effectuée 

- Les exceptions au mode principal de sollicitation sont autorisées par le coordonnateur de la GC, ou par le directeur général s’il s’agit d’une 
acquisition d’une valeur égale ou supérieure à 133 800 $ 
-Le directeur d’unité transmet à la GC, dans les dix (10) jours ouvrables précédents la conclusion du contrat, les motifs justifiant de 
 procéder de gré à gré et le détail du contenu du contrat visé 
 

Achat sur une Place de 
marché en ligne 

Les achats de biens ne doivent pas être acquis via une Place de marché en ligne (ex. : Amazon, Etsy, Shein, etc.). (LIC 14.1) 

Déclaration d’intégrité 
du fournisseur  

Lorsque l’achat fait l’objet d’une négociation verbale ou écrite d’un terme (prix, délai de livraison, etc.) qui n’est pas dans l’offre de service normale et régulière de l’entreprise et que l’offre est spécifiquement destinée au CSSRDN, le 
responsable de la prise en charge de la démarche d’acquisition doit obtenir la Déclaration d’intégrité du fournisseur au plus tard à la signature du contrat (LIC 17) 

C
O

N
TR

A
T

 

Octroi du contrat3 

 
Directeur d’unité  

ou gestionnaire d’unité autorisé 
Directeur d’unité 

Directeur général :  
≤ 5 M$ 
Conseil d’administration : 
> 5 M $ 

SU
P

P
LÉ

M
EN

T Autorisation des 
suppléments 

Directeur d’unité 
 ou gestionnaire d’unité autorisé 

La valeur totale révisée du contrat (ou bon de commande) après toute modification demeure inférieure à 25 000 $ 

Confirmation préalable de la GC 
Directeur d’unité La valeur totale révisée du contrat après 

toute modification se situe entre 25 000 $ et 133 800 $ 
Prise en charge par la GC  

En respect du Règlement de 
délégation de pouvoirs No 
0320  (Lignes 111 et 114) 

Exceptions et 
considérations 

- Contrat de service avec une Personne physique : Un supplément ne peut être autorisé si celui-ci a été octroyé à une valeur inférieure à 10 000$ et que le supplément porte la dépense totale à 10 000 $ et 
plus 

- En considérant l’exception pour les contrats avec une Personne physique, tout contrat octroyé à une valeur < à 10 000 $, auquel on ajoute un supplément qui porte la dépense totale à 10 000 $ et plus, 
doit être transmis à la GC lorsque le contrat est terminé et qu’aucune autre modification ne sera effectuée. 

Particularités concernant les 
travaux de construction 
nécessitant une licence de la 
Régie du bâtiment du Québec 
(RBQ), service d’architecte, 
ingénieur et arpenteur-géomètre  

- Un contrat de travaux de construction (licence RBQ requise) doit, dès l’identification d’un besoin, transiger par la gestion contractuelle qui est en en charge d’obtenir les autorisations requises. 
- Un contrat de service d’architectes, d’ingénieurs et d’arpenteurs-géomètres d’une valeur de moins de 10 000 $ avec une Personne physique, et d’une valeur de moins de 25 000 $ avec une personne 
   morale doit, dès l’identification d’un besoin, transiger par la gestion contractuelle qui est en en charge d’obtenir les autorisations requises. 
- Octroi du contrat : Le contrat est autorisé par le directeur du SRM, ou par un gestionnaire d’unité autorisé du SRM, selon le montant. 
- Autorisation des suppléments : Un supplément ou une modification à un contrat sont autorisés par un gestionnaire d’unité autorisé par le SRM. 
Lors de l’identification d’un besoin, le directeur d’unité transmet à la GC le détail du contenu du contrat visé/souhaité dans les dix (10) jours ouvrables précédents la conclusion du contrat 

1 Références : Politique de gestion contractuelle, Lignes internes de conduites, Règlement de délégation de pouvoirs No 0320 
2 Pour un contrat de services professionnels liés à la construction, le gré à gré est le mode principal de sollicitation jusqu’à une valeur globale estimée à 110 000 $. Au-delà de ce montant, l’Appel d’offres public qualité est le mode de sollicitation principal. 
3Le terme « octroyer » signifie l’action d’engager une dépense de l’unité administrative envers un tiers (fournisseur, entrepreneur ou prestataire de services), en ayant au préalable obtenu les autorisations requises, lorsqu’applicable, ainsi qu’en ayant respecté les processus 

établis (responsable de la démarche d’acquisition, mode de sollicitation, etc.) et l’ensemble des exigences telles que décrites aux documents de Références indiqués à la note 1.  
 
  

https://csrdn.sharepoint.com/sites/ressources-materielles/SitePages/D%C3%A9claration-d'acquisition.aspx?csf=1&web=1&e=SP3eY2&CID=c45ec8f2-12bb-4429-9122-5326488714d6
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=12610
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=12610
https://csrdn.sharepoint.com/sites/direction-generale/Lists/listerecueildegestion/DispForm.aspx?ID=3&e=JbZgcZ
https://csrdn.sharepoint.com/sites/direction-generale/Lists/listerecueildegestion/DispForm.aspx?ID=3&e=JbZgcZ
https://csrdn.sharepoint.com/sites/direction-generale/Lists/listerecueildegestion/DispForm.aspx?ID=3&e=JbZgcZ
https://csrdn.sharepoint.com/sites/direction-generale/Lists/listerecueildegestion/DispForm.aspx?ID=3&e=2gVSEP
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TABLEAU 2 - SYNTHÈSE DES RESPONSABILITÉS DES INTERVENANTS EN GESTION CONTRACTUELLE 

RESPONSABILITÉS 

Directeur d’unité 
responsable de 

l’acquisition 
(ou Gestionnaire d’unité 
autorisé, si applicable) 

Gestion 
contractuelle 

E
n

g
a

g
em

en
t,

 

co
n

fi
d

en
ti

a
li

té
 e

t 

co
n

fl
it

 d
’

in
té

rê
ts

 S’assurer que le personnel sous sa responsabilité et qui correspond à la définition « Employés impliqués dans la gestion des contrats publics » ait transmis 

l’Attestation. (LIC 4.1.1) 
x  

Déterminer les personnes sous leur responsabilité qui sont habilitées à avoir accès aux Documents entourant la conclusion d’un contrat et aux répertoires 
informatiques où ils sont entreposés. (LIC 4.1.2) 

x Coordonnateur 

S’assurer que les membres du personnel soient sensibilisés au cadre légal et administratif concernant notamment les devoirs de confidentialité et de 
discrétion, l’éthique et les conflits d’intérêts (LIC 4.1.3) 

 RARC et 

Coordonnateur 

M
o

n
ta

n
t 

d
u

 c
o

n
tr

a
t 

et
 s

u
p

p
lé

m
en

ts
 

S’assurer, avant l’octroi d’un contrat ou l’émission du bon de commande, que soit déterminée de façon rigoureuse la valeur estimée de l’acquisition 
projetée. (LIC 6.1.1) 

x  

Consigner dans un répertoire (électronique ou papier), lorsqu’applicable, les informations ayant permis d’établir la valeur estimée de l’acquisition, les motifs 
justifiant l’octroi d’un contrat de courte durée pour un besoin récurrent, les motifs justifiant l’octroi d’un contrat lorsqu’il y a des écarts importants entre 
l’estimation de la valeur et les soumissions reçues ou malgré un écart important entre le plus bas prix soumis et le deuxième plus bas prix soumis. (LIC 6.1.2) 

x  

Consigner au dossier la documentation relative à un processus de prix jugé anormalement bas, et les motifs justifiant la décision de procéder sans faire un 
Appel d’offres public lorsque la valeur estimée de l’acquisition est près du seuil d’appel d’offres public (133 800 $). (LIC 6.1.3) 

 Responsable du 

processus 

S’assurer que soient incluses dans les documents d’Appel d’offres les dispositions de contrôles indiquées à l’article 6.1.4 des LIC  Responsable du 

processus 

Lors d’un supplément à un contrat ou un bon de commande d’une valeur initiale ≥ au seuil (133 800 $), acheminer la demande d’autorisation au Responsable 
du processus de gestion contractuelle. (LIC 6.1.5) 

x  

Lors d’un supplément à un contrat ou un bon de commande dont la valeur totale révisée après toute modification est ≥ à 25 000 $ et < au seuil (133 800 $), 
obtenir une confirmation préalable du Responsable du processus de gestion contractuelle. (LIC 6.1.5) 

x  

Analyser les demandes d’octrois de contrat et les demandes de supplément, émettre au besoin des recommandations, obtenir les autorisations requises et 
publier l’information sur SÉAO lorsque requis par le cadre normatif. (LIC 6.1.5 et 8.1) 

 Responsable du 

processus 

Lors d’un supplément à un contrat ou un bon de commande dont la valeur totale révisée après toute modification est ≥ à 25 000 $ et < au seuil (133 800 $), 
obtenir une confirmation préalable du Responsable du processus de gestion contractuelle. (LIC 6.1.5) 

x  

Acheminer au Responsable du processus de gestion contractuelle l’information finale lorsqu’un supplément à un contrat ou un bon de commande d’une 
valeur initiale < à 10 000 $ fait passer valeur totale révisée après toute modification à une valeur ≥ à 10 000 $. (LIC 6.1.5) 

x  

S’assurer qu’aucun supplément ne soit autorisé à un contrat de service avec une Personne physique si celui-ci a été octroyé à une valeur initiale < à 10 000$ 
et que le supplément porte la dépense totale à une valeur ≥ à 10 000 $. (LIC 6.1.5) 

x  

S’assurer qu’aucun contrat ne soit octroyé, ou supplément ne soit autorisé à un contrat ou un bon de commande concernant des travaux de constructions 
(RBQ), architectes, ingénieurs ou arpenteurs-géomètres sans obtenir au préalable l’autorisation d’un Gestionnaire d’unité du SRM. (LIC 6.1.5 et 8.1.1) 

x  

R
o

ta
ti

o
n

 d
es

 

fo
u

rn
is

se
u

r
s S’assurer qu’une rotation des fournisseurs est effectuée au sein des fournisseurs potentiels en favorisant le recours à la Demande de prix, lorsqu’applicable, 

et en privilégiant ceux de la région (LIC 7.1) 
x  

S’assurer qu’une rotation des fournisseurs soit considérée et favorisée lors d’acquisitions d’une valeur ≥ à 10 000 $ et < à 133 800 $, en privilégiant 
l’acquisition de biens, de services ou de travaux de construction auprès d’entreprises de la région (LIC 7.1.3) 

 Responsable du 

processus 
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TABLEAU 2 - SYNTHÈSE DES RESPONSABILITÉS DES INTERVENANTS EN GESTION CONTRACTUELLE (suite) 

RESPONSABILITÉS 

Directeur d’unité 
responsable de 

l’acquisition 
(ou Gestionnaire d’unité 
autorisé, si applicable) 

Gestion 
contractuelle 

D
ém

a
rc

h
e,

 m
o

d
es

 d
e 

so
ll

ic
it

a
ti

o
n

 e
t 

a
u

to
ri

sa
ti

o
n

s 

S’assurer, advenant un gré à gré d’une valeur ≥ à 5 000 $ et < à 10 000 $, que soient disponibles sur demande les documents reliés à la démarche de 
Demande de prix, ainsi que, le cas échéant, les motifs justifiant le gré à gré. (LIC 8.1.1) 

x  

Obtenir la Déclaration d’intégrité de l’entreprise avant de procéder à une acquisition (avant l’émission du bon de commande ou au plus tard au moment de 
la signature du contrat), lorsqu’il y a des échanges écrits ou verbaux afin de négocier et obtenir un meilleur prix. 
Précision et exception : Les CFP, le STI et le SRM sont responsables d’obtenir cette déclaration pour toutes acquisitions d’une valeur < à 25 000 $ 

x 
Responsable du 

processus 

valeur ≥ à 10 000 $ 

À l’aide de la  Déclaration d’acquisition, obtenir l’autorisation du dirigeant avant d’effectuer tout achat de biens via une Place de marché en ligne (ex. : 
Amazon, Etsy, Shein, etc) (LIC 14.1).  

x  

Autoriser les demandes d’exceptions aux modes de sollicitations (LIC 8.1)  Coordonnateur 

Transiger par le Responsable du processus de gestion contractuelle pour répondre à ses besoins en biens, services et travaux de construction d’une valeur 
totale ≥ à 10 000 $. (8.1.2 et 8.1.3) 

x  

CFP, STI et SRM seulement : Au moment de la conclusion de tout contrat d’une valeur ≥ à 10 000 $ et < à 25 000 $, doit transmettre sans délai le détail du 
contenu du contrat conclu à l’aide de la Déclaration d’acquisition. Toutes les autres obligations, comme le mode de sollicitation, doivent être respectées. 
(LIC 8.1.2) 

x  

Autoriser par écrit (courriel) le coordonnateur de la gestion contractuelle à signer le document engageant l’établissement (8.1.2 et 8.1.3).  x  

Advenant une demande d’exception aux modes de sollicitation lors d’acquisitions d’une valeur ≥ à 10 000 $ et < au seuil (133 800 $), transmettre les motifs 
justifiant de procéder de gré à gré ainsi que le détail du contenu du contrat visé au Responsable du processus de gestion contractuelle, dans les dix (10) jours 
ouvrables précédents la conclusion du contrat. (LIC 8.1.5)  

x  

Obtenir, dans les délais prescrits, toute autorisation du dirigeant requise en respect du cadre normatif en vigueur en matière de gestion contractuelle. (LIC 
9.1.1) 

 Responsable du 

processus 

O
u

v
er

tu
re

 à
 l

a
 

co
n

cu
rr

e
n

ce
 

a
u

x
 P

M
E

 S’assurer d’ouvrir les marchés à un maximum de concurrents qualifiés en émettant des exigences réalistes en lien avec les besoins du CSSRDN. (LIC 11.11) x Responsable du 

processus 

Utiliser, lorsqu’applicable, les stratégies d'acquisitions énumérées à l’article 11.1.3 afin de simplifier et/ou favoriser l'accès des entreprises aux contrats du 
CSSRDN, en collaboration avec les membres du personnel participant à la rédaction du devis. 

 Responsable du 

processus 

C
o

n
tr

a
t 

à
 d

es
 

co
n

tr
a

ct
u

el
s 

ex
te

r
n

es
 

S’assurer que les membres du personnel sont informés de la présence d’un Contractuel externe, de la nature des services ou des travaux qu’il exécute, et 
de la durée de ceux-ci. (LIC 12.1.1) 

x  

Au besoin, dans les situations où il pourrait y avoir ambiguïté, s’assurer que la signature du contractuel (courriel et manuscrite) comporte la mention  
« Contractuel externe » lors de ses communications internes et externes dans l’exercice de son contrat. (LIC 12.1.2) 

x  

S’assurer de limiter l’accès aux seuls dossiers et répertoires informatiques qui sont essentiels à l’exécution de son contrat. (LIC 12.1.3) x  

S’assurer que le contrat prévoit les clauses suffisantes pour assurer la discrétion du contractuel externe, et le respect de la confidentialité et de la sécurité 
de l’information appartenant au CSSRDN. (LIC 12.1.4) 

x Responsable du 

processus 

https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=12610
https://csrdn.sharepoint.com/sites/ressources-materielles/SitePages/D%C3%A9claration-d'acquisition.aspx?csf=1&web=1&e=SP3eY2&CID=c45ec8f2-12bb-4429-9122-5326488714d6
https://csrdn.sharepoint.com/sites/ressources-materielles/SitePages/D%C3%A9claration-d'acquisition.aspx?csf=1&web=1&e=SP3eY2&CID=c45ec8f2-12bb-4429-9122-5326488714d6
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ANNEXE 3 – ORIENTATIONS CONCERNANT CERTAINS TYPES D’ACQUISITION ET EXCEPTIONS 

TABLEAU 3 - ORIENTATIONS CONCERNANT CERTAINS TYPES D’ACQUISITIONS  

 Pas de fonds public 
Dépense de fonds public 

assujettie à la LCOP 
Dépense de fonds public non assujettie 

à la LCOP 

Types 
d’acquisition : 

Dépenses 
d’un centre 
à partir de 

fonds 
générés par 
des revenus 
(ex : Revenus 
entreprises) 

Photos 
scolaires et 
photos pour 

carte 
étudiante 

 

Biens divers 
(ex. : gants de 

hockey, 
agendas, 

guides, cartes 
routières, 

cahiers 
d’exercices) 

Sortie/activité 
scolaire 

(ex. : camp) 

Service 
lié à un 
profil 

scolaire5 
(ex.: profil 
équestre) 

Contrat de 
service 

ex. entraineur 
ou moniteur 

de sport) 
lié à une 

activité 6 

Location de 
salle et traiteur 

pour bal de 
finissant 

Uniformes 
scolaires 

Fournitures 
de bureau 

et de 
papeterie 

Achat de 
billets dans 
le cadre de 

sorties 
scolaires 
(musée, 

théâtre, plein 
air, etc.) 

Dépenses 
payées par le 

fond 7 
(campagne de 
financement) 

avec une portion 
de fonds publics 

Dépenses 
payées par le 

fond 7 
(campagne de 
financement) 
Payé à 100% 
par des fonds 

privés 

Location 
d’autobus 

pour le 
transport des 

élèves lors 
d’activités 

Location de 
salle pour la 

collation 
des grades 
(secondaire) 

LIC applicables : 
 

OUI 
 
Voir tableau 1 
de l’annexe 2 

NON 
 
Condition : Le fournisseur est payé directement par les parents/élèves ou la dépense est refacturée à  
100 % par les écoles aux parents/élèves 

NON 
 
Condition : Le fournisseur est payé 
directement par le parent 

NON OUI 
 
Voir tableau 1 de 
l’annexe 2 

OUI 
 
Voir tableau 1 
de l’annexe 2 

NON OUI 

Considérations 
et 

autorisations : 

Revenus 
déposés dans 

un compte 
exclusif, et 
sans risque 

d’être 
mélangés 
avec des 

sommes qui 
proviennent 

de l’état 3 

 
 

-Le conseil 
d’établisseme
nt (CÉ) n’a pas 

l’obligation 
d’être 

impliqué 

-Une direction 
peut choisir 

de confier cet 
achat à son 
CÉ, ou de le 
prendre en 
charge elle-
même, en 

s’assurant que 
les parents 
paient un 
juste prix. 

- Le directeur 
d’unité peut 

autoriser 
jusqu’au seuil 

de 133 800 $4 

- Demande de 
prix auprès 

d’un 
minimum de 

deux 
fournisseurs 

afin de 
s’assurer que 

les parents 
paient un 
juste prix 

- Le directeur d’unité peut 
autoriser jusqu’au seuil de 

133 800 $ 
- S’assurer que les parents 
paient un juste prix, entre 

autres en vérifiant le prix d’au 
moins un autre prestataire de 

service qui offre ce type de 
service 

- S’assurer de la conformité 
avec la directive No 8301 

relative aux normes 
applicables aux activités et 

aux voyages 
- S’assurer de la conformité 
avec la politique No 5316 
relative aux contributions 
financières pouvant être 

exigées 

- Le directeur 
d’unité peut 

autoriser 
jusqu’au seuil 
de 133 800 $ 

- S’assurer 
que les 

parents paient 
un juste prix, 
en vérifiant le 

prix d’au 
moins un 

autre 
prestataire de 

service qui 
offre ce type 

de service 
 

- Le directeur 
d’unité peut 

autoriser jusqu’au 
seuil de 133 800 $ 

- Une rotation 
naturelle étant 
observée à une 

fréquence 
moyenne d’au 2 à 

4 ans, aucune 
orientation 

particulière à 
appliquer 

- Ne pas obliger 
un parent à 
acheter une 

pièce d’uniforme 
chez un 

fournisseur1 

- Aucune 
installation dans 
les locaux de nos 

établissements2 

-Ne pas effectuer 
d’achat pour 

refacturation aux 
parents 

- Fournir aux 
parents la 
liste des 

items requis 
sans imposer 
une marque 
spécifique 

(ex. : de type 
« Staedtler ») 

-Ne pas 
effectuer 

d’achat pour 
refacturation 
aux parents 

Peu importe 
la provenance 

du 
financement 

 
 

 

 Pour consulter 
les consignes, la 

liste des 
transporteurs 

et leur 
coordonnée : 
Aide-mémoire 
Transport lors 

de sorties 
scolaires 

S’assurer 
qu’une 

rotation est 
effectuée 
lorsque 

possible, 
selon la 

capacité des 
salles 

disponibles et 
à une 

distance 
raisonnable 
de l’école 

Rappel général : 

- Ne jamais accepter de favoriser un fournisseur en échange de ristourne, cadeau ou don à une fondation. 
- Les responsables de l’équipe de gestion contractuelle peuvent être consultées, même lorsque les présentes LIC ne sont pas applicables au type d’acquisition que vous souhaitez effectuer. Par exemple, si vous avez des hésitations ou questions 

concernant certaines clauses d’un contrat que le fournisseur vous demande de signer.  
- Les contrats entre organismes publics ne sont pas assujettis aux présentes LIC et à la LCOP. Toutefois, il est de bonnes pratiques de consigner des écrits de l’entente avec l’organisme public.  
-  Pour tout contrat de service avec une personne physique, le requérant doit préalablement remplir le Formulaire d’évaluation de la nature du contrat . Le formulaire est également disponible sur la page intranet du SRH. 

1. S’assurer de préciser clairement lors de la communication aux parents concernant les uniformes qu’ils ont le choix d’acheter ou non auprès du fournisseur désigné. Par exemple, en joignant le code vestimentaire à l’envoi, dans lequel il est inscrit les caractéristiques que le vêtement doit respecter s’ils choisissent de 

ne pas se le procurer auprès du fournisseur désigné. Advenant que l’établissement souhaite imposer le logo de l’école sur un haut d’uniforme, s’assurer que soit facilement disponible pour les parents le modèle du logo, par exemple en format « écusson », en version autocollante ou en version électronique. Le 

fonctionnement reste à la discrétion de l’établissement. 

2. On entend par « magasin » un aménagement permettant que les parents et élèves y effectuent achats, essayages et échanges d’uniformes scolaires. Le fournisseur peut toutefois faire la remise des commandes effectuées en ligne, lors des quelques journées en août prévues pour la remise des effets scolaires, mais 

vous devez vous assurer que les locaux qui seraient ainsi utilisés respectent la vocation des lieux. 

3. À partir du seuil de 133 800$, l’exception est accordée par le coordonnateur de la gestion contractuelle  

4. Le directeur général sera responsable d’approuver toute dépense supérieure à 133 800$  

5. Voir avec le prestataire de service la possibilité que ce soit les parents qui le paient directement et faire réviser par le SSGAJ le contrat (engagement) avant sa signature 

6. Pour tout contrat de service avec une personne physique, le requérant doit préalablement remplir le Formulaire d’évaluation de la nature du contrat et utiliser les gabarits de contrats de service du CSSRDN. Le formulaire est également disponible sur la page intranet du SRH. 

 

https://csrdn.sharepoint.com/sites/direction-generale/Lists/listerecueildegestion/DispForm.aspx?ID=121&e=V0KtZ5
https://csrdn.sharepoint.com/sites/direction-generale/Lists/listerecueildegestion/DispForm.aspx?ID=37&e=mmeoMe
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=11971
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=11971
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=11971
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=11971
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=11971
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=CuqxZYKjfUahVf1RYQwcIxiner7o5HRNmoZ4o-NG6GpUMlBLSEY0RUc4S0g0UUVJTFA1VlhNVkxYSy4u
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=CuqxZYKjfUahVf1RYQwcIxiner7o5HRNmoZ4o-NG6GpUMlBLSEY0RUc4S0g0UUVJTFA1VlhNVkxYSy4u
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ANNEXE 3 – ORIENTATIONS CONCERNANT CERTAINS TYPES D’ACQUISITION ET EXCEPTIONS 

TABLEAU 4 - RACI – Bail (Prendre en location un bien immeuble)1 

          Dépense de fonds publics, mais non assujettis à la LCOP 

ACTIONS RESPONSABLES 

Initier une démarche pour prendre en location un bien immeuble 
Détermination du besoin, recherche de marché  
 
et 
 
Contenu du bail (clauses techniques) 
Définition des clauses techniques et au besoin, des améliorations locatives 
requises 

Location par un centre de FP ou FGA : 
Directeur d’unité 
 
Location en lien avec l’organisation scolaire : 
SOST  
 
Autres types de location : 
SRM 

Contenu du bail (clauses légales) 
Révision des clauses légales lorsque des changements sont apportés au 
gabarit (selon un besoin interne ou à la demande du bailleur)  

SGAJ (Autorisateur) 

Sollicitation du marché (ex : appel d’intérêts ou appel d’offres) 
Lorsque le directeur responsable de l’acquisition considère qu’il y a plus 
d’une offre sur le marché, que les besoins sont particuliers, complexes ou 
d’envergure. Dans le doute, communiquer avec la gestion contractuelle 

Gestion contractuelle 
gestion-contractuelle@cssrdn.gouv.qc.ca 

Octroi du contrat 
 
 

Valeur - de 25 000 $ : 
Directeur d’unité  
 
Valeur + de 25 000 $ : 
Directeur général (Autorisateur) 
Formulaire : Déclaration d’acquisition  

Autorisation d’un bon de commande (BC) 
Incluant BC découlant d’un contrat déjà autorisé 

Valeur - de 133 800 $ : 
Directeur d’unité 
 
Valeur ≥ 133 800 $ : 
Directeur général (Autorisateur) 
Formulaire : Approbation d'un bon de 
commande supérieur à 133 800 $ 

Suivi du contrat Directeur d’unité 
 
SGAJ (En support, si litige, questionnement, 
etc.) 

Paiement SRF 
 

Demande de financement au MEQ* (mesure 30145) 
Au 31 octobre de chaque année 
 
 
*Non applicable lorsqu’il s’agit seulement de location de terrain  

Remplir le formulaire de demande de 
financement : 
Directeur d’unité 
 
Envoi de tous les formulaires au MEQ : 
SRM (DRF en cc lors de l’envoi) 

2 1 Implication requise du MEQ, MFQ, SQI et SCT pour tous les contrats de 10 ans et plus, incluant les options de renouvellement, dans 

la mesure où le montant total excède le moindre de 5M$ ou de 5% des dépenses de fonctionnement du dernier exercice complété 

de l’organisme. 

 

https://csrdn.sharepoint.com/:u:/r/sites/ressources-materielles/SitePages/D%C3%A9claration-d'acquisition.aspx?csf=1&web=1&e=SP3eY2
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=12462
https://aca.csrdn.qc.ca/intranet/telecharger.asp?iddoc=12462

